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Diagnostic propriétaire avec locataire en
place

Par tibabs, le 20/08/2015 à 18:55

Bonjour,

en tant que locataire suis-je obligé d'ouvrir ma porte à des entreprises qui viennent faire des
diagnostics pour le dossier de vente ?
Puis-je opposer le fait qu'il ne s'agit pas d'une visite pour la vente et que ce type de diagnostic
pourra être fait lorsque partirais du logement début octobre ?
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